
 

Comment former un nouveau conducteur 
 
La formation d’un nouveau conducteur est une occasion qui peut nécessiter la présence d’un 
passager sur une machine agricole.  Dans le cas d’un tracteur, l’instructeur ou l’élève devrait se tenir 
derrière le siège du conducteur, sur la barre de traction, sans qu’aucune machine ne soit remorquée.  
L’absence de remorque sert à réduire le risque d’écrasement du passager s’il tombait par accident. 
 
Dans le cas d’une machine automotrice ou d’un tracteur muni d’une cabine, le passager devrait entrer 
dans la cabine avec le conducteur, si la chose est possible, tout en s’efforçant de ne pas nuire à 
l’opération des contrôles.  L’apprentissage devrait toujours avoir lieu à vitesse réduite, sur un terrain 
plat et loin de la circulation et des autres dangers. 
 
Certaines machines spécialisées, comme les cueilleuses de tomates, nécessitent la présence de 
personnes autres que le conducteur.  L’opération agricole la plus courante nécessitant la présence de 
personnel supplémentaire est la fenaison.  Lorsque des passagers supplémentaires sont nécessaires, 
il est essentiel d’adopter certaines précautions de sécurité.  Les conducteurs de machines avec 
passagers devraient veiller à leur sécurité en circulant à basse vitesse lorsqu’ils remorquent un outil 
ou dans les virages, et éviter les bosses et autres obstacles.  Les passagers peuvent augmenter leur 
propre sécurité en restant assis le plus possible, et en portant des souliers munis de semelles 
antidérapantes.   
 
La Fédération canadienne de l’agriculture (FCA), ainsi que Financement agricole Canada (FAC), la 
Canadian Agricultural Safety Association (CASA) et Agriculture et Agroalimentaire Canada, désirent 
rappeler aux agriculteurs canadiens que « pour être en sécurité à la ferme, travaillons prudemment ». 
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Pour plus de renseignements: 

Theresa Whalen-Ruiter, Coordinatrice de la sécurité sur la ferme de FCA 
Téléphone et télécopieur : (613) 731-7321   Courriel:  twr@magma.ca 

ou visitez les sites Web  www.cfa-fca.ca ou www.casa-acsa.ca  
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